
L’évaluation du projet 
 

 La C M A de l’Ariège   

analyse votre projet et  

vous  délivre un plan d’amélioration ciblé 

Porteur de projet et jeune entrepreneur  

        
         Fiche A 7 
 

 

 

 

 

► Objectif 
 
 Apporter au futur chef d’entreprise une vision globale de son projet et proposer un plan 
 d’amélioration personnalisé. 
 
 

► Bénéficiaires 
 
 Tout porteur de projet de création reprise d'entreprise artisanale (dans le cadre de convention NACRE 
(Nouvelle Aide aux Créateurs Repreneurs d’Entreprise), Ariège Initiative, Entreprendre en Midi-Pyrénées). 
 
 

► Prestation 
 
 La CMA réalise pour vous : 
 

  un diagnostic, points forts, points faibles du business plan, de l'étude de marché, du 
  partenariat avec les fournisseurs, du lieu d'implantation… 

  un document de synthèse comportant d'une part les informations issues du diagnostic et 
  d'autre part des propositions d’amélioration. 
 
 

► Modalités 
 
 Un accueil au siège, à nos permanences décentralisées (Saint Lizier, Lavelanet, Pamiers) ou 
sur rendez vous dans les locaux d’un partenaire socio-économique ou d’une collectivité. 
 

 

► Références 
 
La CMA est labellisée NACRE (Nouvelle Aide aux Créateurs Repreneurs d’Entreprise), 
La CMA est conventionnée avec Ariège Initiatives,  
La CMA est conventionnée pour  « Entreprendre en Midi-Pyrénées »  

 

► Contacts 
 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ariège 
Tél. : 05.34.09.88.00 
Pour le Pays d’Olmes-Mirepoix: Carine Buffard  (c.buffard@cm-ariege.fr) 
Pour le Pays Couserans : Estelle Hainry  (e.hainry@cm-ariege.fr) 
Pour le Pays de Foix et le Pays des Portes d’Ariège : Sandra Rouge (s.rouge@cm-ariege.fr) 
 
Courriel : accueil@cm-ariege.fr 
Internet : www.cm-ariege.fr 
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